
 

 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MANICOUAGAN 

 

768, RUE BOSSÉ, BAIE-COMEAU (QUÉBEC)  G5C 1L6 

 

ORDRE DU JOUR 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 15 OCTOBRE 2025 À 15 H  

SALLE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA MRC DE MANICOUAGAN 

 

 

  1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 

  2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 

  3. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 SEPTEMBRE 2025 

 

 

  4. DÉPÔT DU RAPPORT DU TNO – SEPTEMBRE 2025 

 

 

  5. DÉPÔT ET LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

 

  6. AFFAIRES COURANTES 

 

  6.1 Autorisation du paiement des comptes – Septembre 2025 

 

  6.2 Engagement — Opérateurs surnuméraires 

 

  6.3 Engagement — Secrétaire archiviste 

 

  6.4 Octroi de mandat — Contrat de services professionnels – Plan et devis 

définitifs service du génie et surveillance des travaux 

 

  6.5 Octroi de mandat — Services professionnels – Marketing territorial 

 

  6.6 Demande de participation financière — Fondation de la Commission scolaire 

de l’Estuaire 

 

  6.7 Autorisation de signature — Entente de fonctionnement de la cour municipale 

 

  6.8 Dépôt des états comparatifs de la MRC et du TNO au 30 septembre 2025 

 

  6.9 Dépôt de certificat — Règlement 2025-05 relatif à la constitution d'une réserve 

financière visant l'évaluation foncière du TNO 

 

  6.10 Équilibration du rôle 2025-2026-2027  — TNO de Rivière-aux-Outardes 

 

  6.11 Octroi de mandat — Réparation du chargeur sur roues 

 

  6.12 Octroi de mandat — Conception et installation d'un meuble pour un espace 

photocopieur 

 

  6.13 Octroi de mandat — Services professionnels en aménagement du territoire et 

urbanisme 

 



 

 

  6.14 Fonds Toulnustouc — Soldes résiduels 

 

  6.15 Acquisition d'une banque d'heures — Services professionnels – Analyse de 

dossiers en aménagement du territoire et urbanisme 

 

  6.16 Certificat de conformité au SADR — Règlement 2025-02 relatif au plan 

d'urbanisme – Municipalité de Franquelin 

 

 

  7. ADOPTION DE RÈGLEMENT 

 

  7.1 Règlement 2025-04 modifiant le Règlement de zonage 2008-03 du territoire 

non organisé de Rivière-aux-Outardes concernant la gestion du camping 

 

 

 8. AFFAIRES NOUVELLES 

 

 

  9. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

  10. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 


